
( ~o 2ü0, ) 

Chambre des Représentants. 
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sÉA~CE nu 20 Ff:vnlRR la 15. 

--- 
P R.OJ É'T DE LOI concernant les vicl',f rodlubitoires dans les ventes on éclumgc!; 

d'anùnaux domestiques, 

--•-·- 
EXPOSÉ ])ES MOTII{S. 

l\'hss1tuRs , 

Les art. 1641 à 1649 du code civil assurent la uaranlie de l'acquéreur ù 
l'é3ard du vendeur , quant aux objets que leurs défauls cachés (vices redhibi 
toires), rendent impropres à l'usage auquel on les destine on qui diminuent 
tellement cet usaB·e que l'acheteur ne les uurait pas acquis ou n'en aurait 
donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. 

Ces mêmes articles déclarent que l'action résultant des vices redhibitoir-es 
doit être intentée pat· l'acquéreur dans un bref délai, suivant la nature des 
vices redhibitoires et l'usase des lieux où la vente a été faite. 

Des conséquences fàcheuses résultent de ces dispositions incomplètes, en ce 
qui concerne le commerce des animaux domestiques. 

En ne déterminant ni les causes de la redhibition ni les délais de l'action, 
en se bornant à renvoyer à des usaffCS qui varient suivant les localités et dont 
l'existence est parfois difficile à constater, le code fait naltr'e , pour de minces 
intérêts, des contestations dispendieuses i il met souvent les jut)CS dans de 
sérieux embarras. 

Pm· suite du manque d'uniformité dans les délais de la garantie et dans la 
détermination des vices qui entrainent la résolution du contrat, un acheteur 
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peul faire résoudre dam, Ie lle localité une acq111:.;1 t 10n qt ,·ai lleurs . d;11h !le~ 
conditions identiques 1 il serait obligé de respecter, et le vendeur, it sou tour. 
ne craint pas d'exposer sur un tel marché l'animal dont il ne saurait se défaire 
sur tel au Ire, sans danacr porn· la résil iatiou de la vente. 

~ous pourrions ruult iplier les excruplcs d'autres faits aussi abusi ls et a11ssi 
fréquenta, dont le commerce et l'agTicull11rc oui é1plcnH't1t ii se plaindre. 

Si l'uniformité de lé{}Îslaliou i l'un des bienfaits des tr-uips modernes 1 i,f• 

1 rouve i\ cc point rolllpnc au préjudice cl'in l(~rêls de chaque jour, ces in lérùt s 
nous disent assez que nous devons modifier une loi doni le maiuticu ne peul 
plus avoir son excuse tians les crainti vos hésitntions permises ,\ l'époque de la 
confection du code. 

La France était rét3ie comme la Belgi1p1c par les mêmes dispositions du code 
civil: et le nouvcrncmcut y a déjà depuis plusieurs années rccouuu la néocssite' 
de protéger le commerce des un imau x domestiques 1 en présentant ù !a 
léf'ji:,laturc une loi dont l'adoption vînt mettre un Lerme ù cet état de choses. 

Convaincu érralcmcnt de la nécessité de foire succéder ù l'arbit rair« et ù 
l'incertitude dont la lér,'islalion actuelle est la source en Beluic1ue1 <les mesures 
propres à empêcher des fraudes de tout trcm·c: causes permanentes de méfiance 
cl d'entraves dans les transactions du commerce <les animaux domestiques, le 
Counrnemcnt a confié à une commission composée de membres <h• l'ordre 
judiciaire, de l'administration <les haras et de l'école vétérinaire, l'examen <les 
quest ions relati ves à cet objet ('). 

Le travail que nous soumettons aux délibérations des Chambres est le 
résultat des études de cette coru mission , qui a pris pour base les dispositions 
de la loi française du 20 mai 1838. 

Elle a cru ne pouvoir suivre de meilleur guide qu'une loi, dont les travaux 
remontent à 183'1, dont le projet fut rédit}é sur l'avis de tous les conseils rréné~ 
raux de département, sur celui <les trois écoles vétérinaires d'Alfort, de Lyon 
et de Toulouse, el ù l'élaboration définitive de laquelle contribuèrent les amen 
dements de la Chambre des Députés et une double discussion ù la Chambre 
des Pairs. 

Des recherches ont été faites, à l'effet de connaître les principes adoptés ,'t 

l'étranger , en matière de vices redhibitoires et (le présenter le tableau de l'éton 
nante diversité des usa3es suivis , jusqu'à cc jour, dans notre pays, diversité 
qui, à elle seule, suffirait pour prouver combien une loi nouvelle est nécessaire. 

(') La commission était composée de M~J. le comte Ferdinand d'Yve, inspecteur-général 
des haras, président; Delcbecque , proruior avocat-général à 1a cour d'appel de Bruxel lcs ; 
Van Mons et De Brantegheru, conseillers à l,1 même cour , J. T'Kint , inspecteur provincial 
des haras ; Gaucly et Ycrheyen, professeurs à l'école de médecine vétcrinnire et d'agriculture 
de l'État, 
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Comme on le remarquera à la loc+urc <l<>s dét;1ils contenus dans cc travail 
(·voi'r annexe litt; A), nou-sculerncut les usages varionl d'une province ù laut re , 
ruais encore <le canton ù canton, el (p1cl(1uefois même de coiumuuo à corurnuur-. 

Un an u-e inconvénient, qui n'est pas moins g1·avc1 c'est que l'un admet dans 
cert aius endroits comme vices redhi hitoir-cs , des maladies dont il a été impos 
sible aux hommes de la science vétérinaire, <le découvrir la significaliop. 

Dans quelques cantons 1 il n'y a plus d'usages confiés à la mémoire de:. 
hommes , ils se sont perdus. 

Les nw3isll'a.ls chaq~·<-s <le prendre les renseignements demandés ,\ cet éuard 
par le l\linisll·c de la Justice, ont consulté les médecins vétérinaires établis dam, 
l'arrondissement on le cantou , cl il est très facile de s'apcrcevo.ir <1ue plusieurs 
vétérinai res out substitué les vices qui, suivant eux. dcvi-aient entraîner la 
redhibirion aux anciens llSUl}eS qui existaient et qui sont oubliés. 

H en rcsult e que des experts plus ou moins hnhilcs , dm- ienncnt seuls juees. 
que le droit des vendeurs et des acheteurs est incertain, que les idées plus 011 

moins just es d'un individu sont substituées à la loi. 

Quelques tribunaux ayant perdu le fil des traditious, appliquent dans toute 
leur exte nsion les ar-t. 1G/i1 et 1G48 du code civil. 

Il est superflu de s'appesantir sur les abus auxquels une léGislalion aussi 
informe peut donne!' lieu, cl, sans insister davantage, nous passons .'l l'examen 
des dispps itions du projet de loi. 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, l'on a pris pour base du projet actuel i 
la loi du 20 mai t838, à laquelle il a été reconnu utile d'apporter certaines 
modifications. 

A11r. l ". Le projet de loi ne contient pas l'énumération <les vices réputés rédhibitoires. 
C'est la plus importante des modifications ~l b loi française. 

Adoptan t les idées émises à ce sujet, lors de la discussion de ce projet, on a 
pensé qu'une semblable nomenclature devait être laissée en dehors du domaine 
pnrlernen taire. 

li a para d'abord qu'il serait peu convenable de lransformer, pour ainsi dire, 
la législature en ncad éruic de science vétérinaire el de l'obliger à entrer dans 
un examen du ressort de celte science. 

v I l' ' l . ' ' ·r Il' ' F 1,n on 1'e, 011 na pas cru c evorr s arrêter aux niotrts a <~{}'Ltes en , rance, pour 
empêcher I'ndrninistration de suppléer au silence de la loi sui· des choses que 
leur vulgarité a fait éliminer de son lcxlc. 

L'on comprend difficilement, dans une matière purement de détails el de 
faits, la nécessité du contrôle absolu 1 du concours en lous points de la Iénis 
lature ; nécessité que nos voisins semblent avoir admise dans la crainte exa 
gérée de méconnaître quelques principes de droit abstrait, et dans celle qui 
est aussi peu fondée, de donner à la mesure p)us de stabilité cl de force. 

Bès que la loi impose au Gouvernement l'obligation de rendre un rè3lement 
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d'administration publique. cc rt·nlcnwnt i eccv ru une force éuak ù la puissance 
de la loi mème. 

Celle ob5el'Yrtlion seule répond déjà suffisamment aux objections qui ont 
prévalu n illours , 

D'un auu:c côté, la fixité Iérrislalivc dans la nomenclature des maladies 
redhibtLoÎ1'cs1 ne sera ÎI. pas sans inconvénicu l. 

H uc faut pas perdre de , uc qu'il :..'..igit d'une loi de l'application la plus 
joumalièi'e i qu'il s'auit enfin dintéréts souvent compromis par la Fraude el. 
dont le sort dépendra d'une énumération qui peul :,c trouver susceptible 
el'additions ou de i-ou-anchcmcnts <p1clqucfois nécessaires. 

La difficulté <le renfermer dans <les limites cl de û xer par des dénominations 
précises les causes de l'action rod hibitoirc est palcnlü : les dissidences relevées 
dans la discussion de la loi française sont: ù cet éiprd, une preuve des plus 
concluantes. 

Dans une telle nomenclature, les limites, ù peine posées, peuvent être 
l l 1 promptemeul t epassees. 

Les <lénon1inations, à peine arrêtées: peuvent être changées par le progrès 
do la science. 

L'on a donc voulu éviter qu'en pareille circonstance, l'abus se perpétuât, f'n 
attendant des Chambres une intervention quelquefois tardive. 

[I a paru préférable <le remettre les intérêts engarrés dans la question à 
l'appréciation, d'ailleurs impartiale et toujours plus prompte du ColnE'r·7 
nument. 

li est à remarquer, d'ailleurs, que la définition légale, déjù tracée ailleurs , 
est une restriction suffisante du pouvoir de l'administration. 

Qu'ainsi la catégorie des vices redhibitoires ne peul jamais comprendre que 
des défau ls occultes, que des maladies dont l'uclceteur n~a p-u se convaincre [u,i 
métne et qui rendent i'auùnal impropre a l'usage auquel on le destine, ou, qui 
dùniniren; tellement cet usage que l'acheteur ne l'au1·a/t JJft.<; acqicis, on n'en 
aurait donné qu'un. moindre prie, s'il les auait con n us, (Art. 1641 et 1642 du 
, ' 

code civil.) 

Pour ces motifs, il a paru utile de réserver au Gouvernement le mo)'en 
d'améliorer la loi et de réparer immédiatement les erreurs ou les omissions 
que l'expérience viendrait à signaler. 

Depuis la publication ~m France de la loi du 20 mai 1858, de nombreuses 
lacunes ont été découvertes dans celte loi, et le Gouvernement ne peut les 
combler qu'avec l'intervention du pouvoir léff~slatif auquel on hésite parfois à 
recourir trop fréquemment. 

la deuxième disposit ion est relative au délai pendant lequel doit être 
intentée l'action rédhibitoire. · 
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En principe ce délai commence le lendemain de la livraison : elle seule 

permet à l'acheteur ou au copermutant de bien connaître l'objet vendu ou 
, l , ec lHJJUe, 

S'ils ne prennent pas livraison à l'époque convenue, le délai court, d'après 
le projet de loi, à dater du lendemain du jour où devait se faire la tradition. 
Il fallait un point de départ à l'abri de toute incertitude. 

Sauf l'augmentation prévue par l'art. 5 du projet de loi, le plus long terme 
accordé pour demander la résiliation du contrat, sera de trente jours, a peine 
de decluianoe. 

Celle sanction de délai de l'action concerne également le délai de la demande 
dr-xpertise dont s'occupe l'art. 4. 

Le terme de trente jours, maaiimusn du délai, a été reconnu par les homme'! 
de l'art, comme donnant, dans de justes limites, satisfaction à tous les 
intérêts. 

A,u. i. 

Dans la plupart des cas, le délai de trente jours sera nécessairement abrégé. 
A cet égard, les distinctions que consacrent les usages anciens et qu'exige la 
nature des vices redhibiloires , ne seront pas perdues de vue. 

Le terme plus on moins étendu de l'exercice de l'action, calculé sur le temps 
strictement nécessaire pour connaître un vice caché, aura pour base le carac 
tère intermittent ou permanent de la maladie. 

Mais le soin de régler labré , iation du délai est réservé au Gouvernement; 
c'est une conséquence du principe posé dans l'art. 1er du projet. 

La livraison à une distance d'au moins 5 myriamètres du lieu du domicile 
du vendeur sera, en faveur de l'acheteur, une cause de prolongation du délai 
de la demande en Garantie. 

L'acheteur ou le copermutant qui croit avoir à intenter l'action, ne doit pas 
, oir diminuer, de fait, le délai légal pour· agir en justice, ce qui arriverait 
cependant si le temps nécessaire pour se rendre au domicile du vendeur pour 
lui faire remettre la citation ne venait pas en augmentation de ce délai. 

L'ache leur aura également droit à une semblable prolongatione.vceptt"onnelle, 
si, dans le même délai servant de rèffle générale pour l'action en garantie, 
l'animal quitte l'endroit <lu domicile du vendeur, par suite d'un voyage de son 
nouveau possesseur, ou de toute autre circonstance, qui aura sans fraude, 
donné lieu à la condition de l'éloignement prévu par la loi. 

Ce n'est là que l'application du principe général, qui toujours fait augmenter 
les délais de la citation en justice, à raison des distances, et les fait croître 
avec elles. (Art. 1055 du code de procédure civile.) 

Abolir dans les procès en rédhibition les délais nécessaires pou!' intenter 
une action en justice, ce serait souvent préjudicier d'une manière irréparable 
aux droits de celui qui s'éloigne ou qu'un empêchement physique aussi puis 
sant met dans l'impossibilité d'agir. 

2 
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,\ ussi la même disposition a-t-elle éLé udoptée eu Frauce , malgré certui 11:. 
inconvénients siiJnalés par des députés de départements où l'on s'occupe 
beaucoup de l'élève des chovaux ; elle a été adoptée comme conséquence de 
larticle précité de notre code de procédure civile cl avec le seul correctif que 
permet aujourd'hui la facilité des communications. 

L'oblirralion imposée à l'acheteur de faire procéder, dans le délai léual~ ù 
l'cxpr-rIise, deviendra presque toujours un moyen d'éviter les contestations qui 
pourraient naîl re sur le lieu où se trouvait en réalité l'animal au jour où 
l'acheteur a pris la résolution <l'aail' en rescision. 

Il est vrai que celle dernière application du principe écrit dans l'arl. 105::i du 
code de procédure a soulevé de sérieuses objections lors de la discussion <le la 
loi française. 

On a craint notamment que, dans le cas de vente par l'acheteur , le vendeur 
primitif ne vlt prolonger le délai de l'action à son aran<l préjudice; celle 
considération n'a pas prévalu et nous ne nous y sommes pas arrôtés ; mais, dans 
ce cas, la prolongation de délai ne paraît plus devoir être calculée d'après 
la distance entre le lieu où se trouve l'animal et le domicile du vendeur 
primitif; il semble beaucoup plus naturel de ne calculer, en pareil cas, celle 
auamenlalion, que d'après la distance entre le domicile du vendeur primitif 
appelé en uarantic et celui de l'acheteur demandeur eu garantie, conformément 
ù l'art. 1055 <lu code de procédure civile el de rentrer ainsi sous l'empire dct1- 
principes du droit commun. 

Un exemple fera mieux comprendre cc principe : 

A. vend un cheval à B.) qui en prend livraison à Bruxelles, au jour fixé 
le 51 mars; B. a trente jours de délai léaal porn· exercer l'action en rescision. 
Mais dans ce délai, il conduit le cheval ù Liége : le 20 avril il le vend à C.J qui 
arrive à Adon, le 251 avec le cheval qui provient de A._; le 28 avri! C. in lente 
à Liége à B. l'action pour vice redh.ihitoire , et B. veut a3il' en rrarantie 
contre A') vendeur primitif. 

D'après la loi française, on peut soutenir que, même dans ce cas, la distance 
doit être calculée d'après le lieu où l'animal se trouve et ainsi <l'après la dis 
tance qui sépare Arlon de Bruxelles. Cc principe ne paraît pas raisonnable et 
il semble utile de trancher la difficulté dans la loi, en rentrant sous l'empire 
du droit commun. 

C'est poul' conserver ce principe que nous avons formulé la deuxième partie 
de l'art. 5, d'après lequel B. serait déchu du droit d'agir contre A.) après 
le 1 ci: mai, parce que la distance entre Liégé et Bruxelles ne lui procure qu'un 
seul jour d'augrnentauon du délai. 

L'arl. 5 du projet est conçu de manière à démontrer clairement que la pro 
longation du délai à raison de la distance ne s'applique jamais à la formalité 
exigée par l'art. 4. 

AR1. 4 et 5. Les art. 4 et 5 forment tout le système de la procédure, autant du moins 
qu'il a fallu s'occuper de celle-ci dans le projet de loi. 
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Cc système, dicté pai· If' désu- d'arriver le pins prorupterucnt possible ù l'issue 
de l'affaire et de diminuer les dépens, se combine avec le principe de la brièveté 
du délai de l'assignation en général; ainsi, la partie qui a fait l'acquisition ou 
l'échange <l'un animal chez lequel elle soupçonne l'existence d'un vice redhi 
hitoire, sera darn; Lons les cas tenue d'auir pour le faire constnter, d'après le 
mode tracé par l'art. 4 cl d'agir ainsi rigourew,emenl dans le délai que le (;011- 

vcrnement es! cha1·Gé de déterminer en vertu de l'ar t. 2. 

Cc délai, en tant qu'il concerne les mesures à prendre pour constater léualP 
mcnt la maladie, reste toujours le même, quelles que soient les distances. 

Il y a, ('11 effet, deux délais dans la loi: l'un pour s'assure!' de l'état de l'animal, 
l'autre pour porter l'action même devant le juge compétent. Le premier de ces 
délais demeure invarinble ; la garantie ne doit pas devenir plus étendue, les 
risques du vendeur ne peuvent augmenter par le Fait de l'acheteur qui aurait, 
peul-être à dessein, déplacé l'animal; il ne faut pas que l'acheteur ait intérèt 
ù l'éloigner le plus possible de la demeure du vendeur. 

Quel que soit donc cet éloignement, la requête clou l fait mention le§ 2 d(' 
l'art. 4 ne constituant pas l'introduction de l'instance, sera toujours présentée 
dans le délai unique à régler pai· arrêté royal. Elle sera présentée dans ce dé'ai, 
lors même que la durée de l'action serait prorogée à raison <les circonstances 
indiquées dans l'al'l. 3. 

Le§ 5 rè15le le devoir du juge de paix après la présentation de la requête. 

Si la nominal ion el le rapport des experts, dont le juge restreindra le nombre 
autant que possible pour mieux se conformer à l'esprit de la loi, si celte nomi 
nation et le rapport sont affranchis de toute forma li té, sauf la presta lion de 
serment , c'est qu'une disposition contraire empècheraiL de constater l'état de 
l'animal aussitôt que le vice rédhibitoire se manifesterait, cl souvent <le le faire 
avant sa mort ou avant que des mesures de police n'aient mis obstacle à eeue 
expertise. La désignation de l'homme de l'art , l'examen par lui du fai L 
dénoncé, la rédaction de son rapport, tout doit donc se faire immédiatement. 

il faut éviter le retard qui résulterait <les devoirs de procédure à remplir 
avant le rapport de l'expert; il importe Je n'ndmett.re pour l'accomplissement 
de sa mission, par exemple, dans les ca~ ernbarrassants où l'on soupçonnerait 
la ruse, que le seul retard auquel la force des choses ne permettrait pas de se 
soustraire. 

La loi, en voulant la déclaration de l'expert dans un bref délai, ne lui enlève 
pas, s'il hésite à formuler son opinion, les moyens d'étudier la maladie. Elle 
ne limite pas la durée du délai, s'il doit nécessairement s'étendre à raison des 
symptômes, de l'affection, de la difficulté de son appréciation) ou de toute autre 
circonstance ég-alement impérieuse. 

Sauf ces causes d'exception, une expertise aussi déijagée de formes que celle 
qui est prescrite par le projet, ne doit rien perdre de sa rapidité. 

Exiger législativcment d'autres devoirs d'instruction dans ces procès onli 
nairement minimes, ce serait permettre au demandeur de mauvaise foi 
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A11r. 6. 

d'a11u~nc,· son adversaire à composition par la orniut.o <le frais trop considé 
rables; ce serait le lui permettre surtout lorsqu'il ne s'arrit encore q11e de 
constater le fait dénoncé, que d'obtenir un acte conservatoire destiné ù êln' 
soumis plus tard à l'appréciation <lu jurre saisi de l'action en résolution. 

Sans doute. et les progrès d'un art, objet de la sollicitude <lu Go1ncrncmcnt 
permettent de l'espérer, le juge s'en rapportera le plus souvent à l'expertise 
dont traite l'art. 4; mais celle mesure ne dérogeant cependant en rien aux 
règles ordinaires pour la nomination d'autres experts ou pour tout éclaircisse 
ment ultérieur que comporterait le besoin de la cause, il est sensible que le 
tribunal compétent pouvant suppléer à l'insuffisance de l'instruclion prélimi 
naire, le vendeur ou celui des échangistes assimilé au vendeur, n'aura jamais, 
eu définitive, à se plaindre de la célérité dont on vient de donner les motifs, 

Celle célérité, qui exclut dans le principe la procédure habituelle, n'empêche 
pas celle-ci de reprendre son empire, si l'affaire se présente avec des complica 
tions assez gra-ves pour l'exiger. 

Le § 5 <le l'art. 4 introduit une disposition qui permet <le remplacer le 
procès-verbal dont il vient d'être fait mention par le procès-verbal d'abatage 
lorsque l'animal atteint d'une maladie épizootique ou contagieuse donnant lieu 
à la redh ibit ion , aura été abattu dans l'intérêt de la salubrité publique, par 
ordre de l'autorité compétente. Cette disposition a eu pour but de remédie!' 
aux inconvénients qui pourraient se présenter dans le cas où les diligences <le 
l'autorité, quant à l'abatage, ne laisseraient. point à l'acheteur le temps néces 
saire pour accomplir les formalités prescrites par les premiers paragraphes de 
l'art. 4. 

L'.u·L. 6 reproduit la rédaction de la disposition correspondante de la loi 
française, qu'il a paru utile de conserver. 

Dans Je système du code, tout vice caché susceptible <le rendre l'animal 
vendu impropre à sa destination, servait de fondement à l'action redhibi 
toire ; il était d'une logique rigoureuse d'admettre cette action à plus juste 
titre encore si le vice avait entrainé la mort. 

Mais aujourd'hui, si cet accident doir avoir le même résultat, ce ne peut être 
qu'avec les restrictions apportées par le projet aux principes du code. 

La pensée qui domine la loi nouvelle doit, en effet, é13alement prévaloir 
dan~ le cas spécial traité à l'art. 1647. 

Tel est le motif de la modification que cet article doit maintenant subir, 
modification consacrée également par la loi française. 

11 est bien entendu que, dans ce cas, l'action en rédhibition ne peut avoir lieu 
que si toutes les conditions et formalités imposées par les art. 5 et 4 ont élé 
remplies. 

.\1n. 7, L'acheteur trompé par les vices ou les défauts cachés de l'objet vendu, 
exerce en "Vertu du code civil, contre son vendeur , non-seulement l'action 
redhibitoire, mais encore celle connue en droit sous le nom d'action eitimatoirc 
ou quanti minoris . 
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An. 8. 

Le but de celle dernière action est de faire diminuer, à dire d'experts, le prix 
de la vente . 

La loi française du 20 mai 1838 fait cesser I'acl ion en réduction de prix, en 
ce qui concerne le commerce des animaux domestiques. Nous avons cru devoir 
adopter le même principe. 

En effet, la nature Ioule spéciale des conventions que la loi projetée doit 
ré3ir, a pat'u exiger encore une exception au droit commun. 

Si le code conserve son empire pour les ventes d'objets inanimés, le prix 
<le ces objets est communément rér,lé sur <les bases faciles à établir ; leur 
expertise se fait par comparaison avec <les choses de même espèce, qni onL une 
valeur Généralement connue et rnème , parfois, un cours commercial. Mais 
quand il s'aait d'un animal destiné à un ui;as-c domestique on manque de bases 
d'appréciaLion, el l'on conçoit comhien il est difficile <le déterminer la valeur 
que conser s e un animal alleint de tel défaut, de telle maladie, en mettant celle 
valeur en rapport. avec le prix <lu marché cou venu, dans la supposition de la 
non-existence de ce vice. 

Celte réduction dans le pi-ix pourruit-elle être fixée <l'une manière absolue" 
son chiffre ne dépendrait-il pas aussi de l'usage auquel l'animal était destiné 
pa1· l'acheteur? Faudrait-il, au contraire, s'arrêter à la valeur vénale que devait 
avoir et conserver l'animal, indépendamment de toute considération sur 
l'emploi auguel il était destiné? 

Pourrait-on, par exemple, raisonner d'une manière absolue quand il s'arrlt 
.,1, • l l'' 1 . ' ' l' 'I' . l " L' h u animaux venant ( e elrnnaer el ( estrnés a ame rorat ron ces races r ac e- 
teur pourt-ait--i! prétendre qu'il n'a poiut eu é3ard à celle destination dans le 
cas où l'animal serait. infecté d'un vice rédhibitoire qui ne le rendrait pas 
impropre à la reproduction, mais diminuerait cependant sa valeur vénale, 
indépendamment <le celte considération? 

L'action estimatoire pourrait donc, comme on le voit, devenir une arme 
dangereuse entre les mains d'un acheteur peu ennemi <les procès et des contes 
talions. 

On satisfait d'ailleurs à ce qu'cxÎfle une justice rigoureuse, en réservant à 
l'acheteur le droit de rompre le marché dont il se plaint, si le vice est réelle 
ment redhibiloÎl'e. 

En présence de l'impossibilité ainsi démontrée, d'arriver par l'action en 
diminution de prix à un résultat toujours équitable, il a été reconnu que le 
recours au juge ne devait tendre qu'à la rupture absolue et sans alternative 
d'un contrat sur le sort duquel les parties n'auraient. pu s'entendr-e , et il a paru 
préférable de se rallier au principe de la loi française qui abolit l'action auto 
risée par l'art. 1644 du code civil. 

Les discussions de la loi française démontrent que ses disposil ions étaient 
inapplicables aux transactions dont sont l'objet les animauo: de bou oherie ou 
viande sur pied: 

Celle volonté <lu législalem· a été respectée par la jurisprudence française; 
il nous a paru prudent de consacrer formellement cc principe dans la loi. 
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les vices rédhibitoires qui pourraiont èl re iuvoqués, 1\ raison de seruhlnblr», 
transactions, ne sont pns, on le conçoit sans peine, toujours les mômes que 
ceux qui sont prévus dans la loi dont nous nous occupons, puisque le juac ne 
doit admet t t'<' alors comme causes de ual'autie que les vices de nature ù dît11i 
nuer la valeur de la viande. 

.vous venons d exauriucr le: .• Ji Y<'t'1,f':-, di•,posilions que le pl'ojet tic loi q111• 
nous proposons, tend à consacrer. 

D'autres questions pourraient peut-être ètre soulevées. mais à l'exemple d,· 
la loi française, le projet en abandonne la solution aux règles ordinaires. 

Complément de celle loi, leur concours fora atteiudrc le bul Clue celle-ci a en 
vue. 

Si la loi nouvelle est ponctuellement oxécutéo , elle fora réuner plus de bonne 
foi el de probité dans un commerce qui les a trop lougtcmps méconnues. 

Les dispositions proposées ont pal'u accorder une juste protection aux inté 
rêts bien entendus du vendeur el de l'aclictcur , et, comme l'f~Lal est souvent 
consommateur lui-même, la loi, dans sa sollicitude, uuru été bonne ménagère 
de la fortune publique comme de celle des citoyens . 

On joint comme documents à consulter ; 

Suh. litt. A. - Itésumé des lois et coutumes en usas:e en Belgique el les pays 
étrangers, en matière de vices rédhibitoires. 

Sub, litt. B. - Exposé des motifs et projet de loi,présenté le 15 janvier 1858 
à la chambre des pairs par M. Martin ( du Nord), ministre du commerce et de 
l'agriculture. 

Sub . litt. C. - Texte de la loi française du 20 mai 1858, avec les articles 
du projet de loi belge, en regard. 

Su]», liu, D. - Note indicative des numéros du hlonitem· unioersel, relatifs 
à la discussion de la loi française. 

Snb . litt . E. - Texte des art. 1625 et 1641 à 1ü49, du code civil. 

Le !iliwt'stre de l'Lnterieur, 

NOTIIOi\'IB, 
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TEXTE DU PROJET DE LOI. 

Sur ln proposition de notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Nos ll1inü,tres de la Justice et de l'Intérieur présenteront 
aux Chambres, en notre Norn , le projet de loi dont la 
teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont réputés vices redhibitoircs et donneront seuls ouver 
ture à l'action résultant de l'art. 1641 du code civil dans 
les ventes ou écliu11gi's des chevaux, ânes, mulets et autres 
animaux rlorucst iq ues appartenant aux espèces ovine et 
bovine, les maladies ou défauts qui serout désignés par le 
Gouvernement , avec les restrictions et conditions qu'il 
jugera convenables. 

ART. 2. 

Le Gouvernement déterminera aussi le délai dans lequel 
l'action sera intentée, à peine rle déchèauce. 

Ge délai n'excédera pas tren le jours, non compris le jour 
tiié pour la li vraison. 

ART. 3. 

Si la livraison de l'animal a été effectuée hors du lieu de la 
demeure du vendeur, ou si, dans le délai fixé pour intenter 
l'f.1ct~on, l'animal a été conduit hors du même lieu, le délai 
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pour intenter l'action sera augmenté d'un jour par cinq 
myriamètres de distance du domicile du vendeur au lieu 
où l'animal ~e trouve nu jour de l'assiguution. 

Lorsque l'acheteur a revendu l'animal et qu'il est lui 
même assigné en rescision de vente, il pourra intenter une 
action en ü'arnotic coutre son vendeur, si le délai pendanr 
lequel Il aurait pu Dl}Îl' par action principale contre celui-ci 
n'est pas expiré. 

Cc délai pour l'action en garantie sera, dans ce cas, aug 
men lé d'un jour par cinq myriumèu-œ, de distance entre 
la demeure de l'acheteur primitif et celle du vendeur 
primitif, 

.ART, 4. 

Dans le délai qui sera fixé , conformément a l'art. 2, 
pour intenter l'action, l'acheteur sera tenu, a peine de 
déchéance, de prnvoquer la n om iuat inn d'experts chaq;é8 
de vt'l'ificr l'existence du vice rcdlubitoire , et de dresser 
procès-verbal de leur vèrificatiou , 

La requête sera présentée au juge de paix du Jieu où se 
trouvera l'animal. 

Ce juG'e nommera irnmédiatement , suivant l'exigence du 
cas, u11 ou trois e.xperls qui rlevrout opérer, dans le plus 
bref délai, après serment prêté devant ce magistrat et sans 
aucune autre formalité de procédure. 

Le procès-verbal d'expertise sera remis en minute à la 
partie. 

Néanmoins, lorsque dans le délai rléterminé pour intenter 
l'action, l'animal sera abattu pnr or-h e de l'autorité compé 
tente, pour cause de l'une des ruularl ics donnant lieu à 
redhibition , le procès-verbal dressé <l<.111s ce cas tiendra lieu 
de celui d'expertise. 

AnT. 5. 

La demande sera dispensée du prrliminaire de conci 
liation et l'affaire instruite et jurrée comme matière sorn- 
111a1rc. 

ART. 6. 

Si pendant le délai fixé conformément li l'art. 2, l'animal 
Tient à périr, le vendeur m· S{'l'11 p:is renu de la garantie, à 
moins que l'acheteur ne prouvt' que lu pt•r le de l'animal 
provient de l'un des vices redhibuoi res spécifiés en vertu 
de la présente loi. 

ART, 7. 

L'action en réduction du prix autorisée par l'art. 1644 
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du code civil ne pourrn être exercée dans les veules d 
échanges d'animaux qui font l'objet de la présente loi. 

Al.\T. 8. 

Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables 
aux animaux destinés à être abattus pour être livrés a ln 
consommation. 

Donné a , le 1845. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le !rHnt'stre <le l'lntérieur, 

NOTIIOUB. 

Le ilfùtù:lre de la Justice, 

D0n D' ANETilA.N. 

4 



ANNEXES. 

isa. A. 

Apeiru des lois et coutumes suioies et dans les pays étrangcn et en Belqique en 
matière de oice« ,redhihito1:res. 

---.iv~e~liJ~=---- 

S l er, 
Lt:GISLATION ÉTRANGÈRE. 

En .Allemagne, les vices rcdhibitoires el le délai <le la garonlie sont aussi variés que 
celte g-rande division de l'Europe présente de royaumes, de duchés et de principautés. 

Les lois, règlcweuts, coutumes cl usages en vigueur en Allemagne, sont : 

AUTRICHE. 

los statuts qui régissent le commerce des nui maux domestiques sont renfermés dans 
le cocle civil, et applicables ù tous les États allemands héréditaires de la monarchie 
autrichienne, § 924. Lorsqu'un animal tombe malade ou meurt endéans les 24 heures 
après Ia livraison, il est à présumer que déjà il était malade avant celle époque. 

§ 925. ta même présomption a lieu : 
1 ° Lorsque dans le délai de huit jours on découvre la ladrerie chez le porc, la cla 

velée Oll la g-ale chez le mouton, cl la pourriture dans le délai de deux mois; 
2° Lorsque chez les hèles à cornes on découvre la cachexie tuberculeuse dans le délai 

de trente jours après la livraison ; 
3° Quand chez les chevaux et les bêtes de somme on découvre, dans le délai de 

quinze jours, la morve douteuse ou suspecte, la rnovre , la pousse; et endéans les 
trente jours, l'immobilité, le farcin , la rétivité, I'a mauroso et la fluxion périodique. 

BADE ET WURTEMBERG. 

Dans le grand-duché de Bade cl le royaume de \iVurtemberg, les vices reconnus 
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i édhibitoircs sont les mèmos , ainsi que la durée de la aarnntic; nous les comprc11- 
drons donc sous ]a même rubrique. 

Ces ri ces sont : 
a. Pour les chevaux : 
Lu morve, toutes les espèces de vertige, la craie, le farcin, lesfistules ; tous les maux 

incurables , tels que la carie des oreilles, de lu mûch oire , le cancer du fourreau el dos 
mamelles, la pousse, l'épilepsie et la fluxion périodique. 

Lu durée do la ganrnlic est de quatre semaines et trois jours pour tous les défauts, 
excepté la fluxion périodique, qui comporte un délai de huit semaines. 

h. Pour les bètes à cornes : 
Lu cachexie tubcr culcusc , I'épilepsio , le tournis, la pluhisic pulmonaire. La durée 

<le la riarantie est de deux mois pour la cachexie tuberculeuse, et de quatre semaines 
cl trois jours pour les autres défauts. 

c. Pour les moutons : 
La gale humide cl la gulc sèche, avec une gnrantie de trois seruaines et un jour. 
d. Pour les porcs : 
La pourriture des poumons, la ladrerie, avec trois semaines cl trois jours de 3·arn11tic. 
e. Pour les chèvres : 
Le vendeur doit fournir de la marchandise sa iue ; dans le cas cou traire, tous les dom 

marres retombent à sa charge, 

BAVIÈRE. 

On y considère comme vice redhibi toire : 
a. Chez le cheval : 
La gale, la morve et la pousse. 
h. Chez les bêtes à cornes : 
La cachexie tuberculeuse. 
c. Chez Je porc : 
La ladrerie. 
d. Chez le mouton : 
La gale. 
La durée de lu garantie est de quatre seinaiues pour tous les animaux el pour tous 

les défauts. 

BOHÊME. 

Les anciennes coutumes regardaient comme donnant lieu à la résiliation du marche , 
la pousse, l'angine et la morve. Ces coutumes ont été abolies et le droit autrichien le~ 
a remplacées. 

BRUNSWICK. 

La rétivité, l'amaurose et la pousse. 

BRUNSWICK-LUNEBOURG. 

Outre les défauts précédents, on compte encore la morve. 
La durée de la garantie est de trois mois ou douze semaines. 
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BRESLAU. 

Un nuimal volé, lu pousse, l'amaurose cl la morve. 

CA LEMBERG. 

La morve, l'immobilité I la pousse, un auîmal volé. 
Tous les autres défauts, quels qu'ils soient, donnent lieu a l'action estimatoir-c, lors 

qu'on peut prouver qu'ils existaient au moment de la veule. 

FRANCFORT. 

La rétivité, lu pousse, la morve, l'immobilité, l'épilepsie, le vol hors le Lemps de 
guerre. 

La durée de la garantie est de quatre semaines. 
Pour les porcs et d'autres anima ux gras vendus pour la boucherie et qui sont affectés 

d'hydrophobie, on accorde un délai de n'ois jours. Cc délai est porté à quatre semaines 
et un jour pour les animaux maigres, 

Le délai pour iutent er l'action red hihitoire ou estimative est d'un an et un jour pour 
les bêtes à cornes affectées de cachexie tuberculeuse. 

HAlllBOURG. 

Le statut de la ville libre de Hambourg libère le vendeur de Loule responsabilité, 
lo •. squ'il a vendu un cheval sur une foire ou sur un marché. 

HESSE. 

te vendeur doit garantir la niorve , la pousse, l'immobilité, et que l'animal 11'a pris 
éLé volé, pendant quatre semaines et un jour. 

HILDESHEllU. 

L'irumobilité , la morve, la pousse et la fluxion périodique. Si ces défauts apparais 
seut endéans les douze semaines à dater du jour de la vente, il est admis qu'ils sont du 
foit du vendeur, à moins que celui-ci ne prouve que ces vices out été provoqués par la 
faute de l'acheteur. 

L'acheteur peut également intenter une action en redhihition , même après l'expi 
ration du délai de douze semaines, s'il parvient à administrer la pl'euve que le lice 
existait au moment de la vente. Du reste, tous les défauts qui rendent l'animal impropt e 
au service auquel on le destine, deviennent redhibitoires. 

LUBECK. 

La morve, la rétivité et l'immobilité. 
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LUNEBOURG. 

Animal vole, ln pousse, la rétivit« et la morve, 

NURENBERG. 

La morve , la gale et b pousse. Le délai de la winmlic o~t dt> quatorze jours. 

PRUSSE. 

Dn11., tout le rnynumc de Prusse, ù l'exceptiou <le la Prussc-Rhénane , où l'on se con 
forme au cod« Napoh'ou , on admet cormnc vices rcrlhilutoirr-s, la pousse, la courba 
ture , la 3·11!0, la ri'.·tiv,tô, l'aruuurosc, la Iluvion périodique cl lu morve. 

Le délai de la gnrnnt1c est de quatre sr-muiues. 
Outre l'iudicarion de ces vices. i I est dit d1111s le Cou Lumier de [n Prusse 
Lorsqu'une bête tourbe m.iludc 14 h cures aprè s lu livraison, il est ù présumer que 

la maladie existait au pn rnvnn t , L'acheteur est u-nu , sous pei11e de pNdre ses droits, de 
prévenir le veudeu r d1' I'oxist cncc de la maladie, et ce asssz a temps pour qu'il soit 
possible de rechercher 1'{, poq11 (' de so II 01·igi ne. Daus le cm, d'absence du veudeur , l'ache 
t eur fait su déclnratiou soit ù l'au torité locale, soit a un expert. 

Lorsque l'uuimnl meurt clans les 24 heures après la Iivraisou , la perte est pour le 
vendeur. ù moins que celui-ci ne puisse pruuver (iUC la maladie qui a causé la mort 
li pris nuissa nce après la livraison. 

Ou admet, cI1 Prusse, co1I1I1ie cas redhibitoires pour les autres animaux domestiques, 
la cachexie tuberculeuse des bêtes ù cornes, la clavelée du moutou , la ladrcdrie du 
porc. 

Le délai est rle huit jours. 

SAXE-G OTIIA. 

Uuc ordonnance du 29 mars 1790, énumère les vices qui donnent lieu à la redhibi 
tion , Ce sout : l'amntn o se à m, œil ou aux deux yeux, la rétivité, la morve, le farcin, 
la pousse, le vcrli{';t> furieux, le vertige abdorniual, l'immobilité, la surdité, la gale et 
l'épilepsie. 

La durée de la r,arnntic est fixée a huit jours pour l'amaurose et la rétivité, à quatre 
semniues ou vingt-huit jours pour la Iluxiou périodique, la pousse et la traie, et a six 
semaines ou quarnntedeux jours µour les autres défauts, à compter de l'époque où le 
marché a étè conclu. 
Tels s011t, en résumé, les usag·rs suivis dans les États allernauds. Ceux dont nom 

n'avons pos fait mention ont adopté et observent les coutumes d<~ l'un ou de l'aulre pays. 

ANGLETERRE ET IRLANDE. 

11 n'y a d'autres cas r orlhibitoires que ceux dont 011 convient dans les marchés. Il 
u'y existe donc que la rrarantie convcntiounello , 
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SUlSS.E. 

Los vices redhibitoiros pour les chevaux sont : ln poussP, ln morve, le furci n , la 
claudication sans cause apparente, la vue, b pourm urc intérieure , c'cst.-à-diro quP 
si u11 cheval meurt clans les quinze jours qui su iv cut lu vente, el que les <"<pcrts juc~l'nt 
qu'il y ~J quelque viscère gâté, le vendeur supporte la perle, rrn,·cc que l'on supposf' 
que ces viscères étaient gùtés avant la vente de l'auima l. 

Pour les autres maladies, la durée de la s-nrantic est de quarante jours. 

ITALJE. 

Dans toute l'Itulre, sont réputés vices redhibito iros, la morve, lu pousse, la fluxion 
périodique et la boiterie de vieux mal. 

Daus le royaume de Nnples, on y ajoute le cheval qui se cabre, l'cnclouùre , la fièvre 
el la mutilation de la Ianjuc. 

Dans le Piémont et la Sardaigne, la rétivité. 

ESPAGNE. 

Toutes les fois que l'on peut prouver que la maladie existait avant la vente et qu'elle 
3 été palliée par le vendeur, on est en droit de foire reprendre l'animal vendu. 

Si un maréchal a présidé à l'achat et a lui-même choisi l'animal, il est responsable 
de tous les cas qui peuvent annuler la vente. 

Outre les cas rcdhibitoires pour lesquels on réel orne, 011 y ajoute toute maladie appa 
rente qu'il n'aurait pas vue et qui préjud icicrait nu service de l'animal ou à l'objet de 
sa destination. 

Cette loi est applicable à tous les animaux domestiques. 
On paye 15 livres ou mnréchal qui conseille, si l'animal a de la voleur. Dans le cas 

où un maréchal s'est trompé, lorsqu'il existe u II vice rcdhibitoire et qu'il refuse de 
faire reprendre l'animal, on réunit l'avis de deux, trois ou quatre maréchaux, et les cas 
de cette nature se décident toujours sur-le-champ, et de celte manière, si l'on prouve 
qu'il y u eu friponnerie de la part du premier maréchal qui a conseillé, il est puni. 
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LÉGISLA.'rION BELGE. 

BIŒGIQUE, 

Prowtnce de Brabant, 

ARRO.NDISSEMENT DE Dl\UXELLES. 

A Bruxelles on s'en réfère assez ordinairement à l'ouvrage de Deglawiet, et l'on 
considère comme vices redhibitoircs pour les chevaux, la morve, la pousse et le 
farcin. 
Il est encore d'usage parmi les marchands de chevaux de rrgarder le cornage comme 

vice rédhibitoire. Le délai de la garantie est de quarante jours, y compris celui de la 
livraison. 

Canton d'.Anderlecht. 

a. Chevaux : 
La pousse, ln morve, la courbature, et en général toute maladie dont le signe 

extérieur a été caché au moyen de quelque médicament. 
Le délai de la gunmlic est de quarau te jours, 
h. Bêtes i.t cornes : 
Tout vice qui reud la viande impropre à la consommation entraine la rédhibition. 

Canton d'A.ssche. 

a. Chevaux : 
La morve, la pousse, la fluxion luuatique ï '), la courbature, le farcin et la phthisie 

pulmonaire. 
h. Bêtes à cornes : 
La pornrnelière et la péri pneumonie épizootique. 
Le délai de la garantie est de quarante jours. 

Canton de Lennick-St-Jtlartin. 

a. Chevaux : 
Daus quelques communes sont I'rgardés comme vices red hibitoires, la morve, la 

pousse, le farcin, le cOl'IHlf~e ou sifflogt·; dans d'autres corn munes du même canton, 
donnent seulement lieu à la rcdbihition, la morve, la pousse et la courbature. 

(1) D1111& le rapport du jug e-de-paix du cunton, la fluxion périodique e~t désignée 1oua la dénomination do 
lun<', 
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h. Bêtes n cornes : 
Quelques communes rcg-ordent comme vices cntrniunut ln rési lintio n du 1TH11·ché, la 

phthisic pulrnouuirc et la phth isie n1(!11<·11L(·riquc. 
Le dèlai de la p•n1·n11tic varie missi sui vaut les comrnuncs. Il est de ll'eule ù c1uaNmlt' () 

jours pour tous les vices, 

Canton de Füvorde. 

A UClHJ usaw~ local n'y est connu. 

Canton de Wo!uwe-St-Étienne. 

En résumant les anciens usar,-cs survis dans ce cnnton , nous trouvons comme vices 
rédhibitoires pour la commune de Dieuht•rn, Wc-ernhcek, Craiuhem, Woluwe-St 
Étieunc, Woluwc-St-Larnbert cl Woluwc-St-Picrre, lu pousse, ln morve, lu courbature 
et le farcin. 

Le délai est de quarante jours. 

Sterrebeek el Steynockerseel. 

Il n'y a aucun usage d'établi. 

Eoer, 

Le délai est de six semaines. 

Etterbeek et Nederockerseet, 

Les vices donnant lieu à l'action rédhibitoire sont inconnus. 

St-Josse-ten-Noode. 

On s'en rapporte à ce qui est prévu par les art. 1641 à 1649 du code civil. 

Schaerbeek. 

Le tic, la pousse et la morve. 
Le délai est de quarante jours. 

Saeenthem, 

a. Chevaux: 
La morve, la pousse et la courbature. Il y en a qui regardent encore comme tels, le 

tic et la lime ( • ). 
b. Bêles à cornes : 
La folie, la corruption à l'intérieur, les affections de la membrane ï-) et l'épilepsie. 

(1) Terme dont 111 sicniAcation est inocnnue. 
(') Ces trois vices sont vo~ne81 él11sfüp1e,, ils peuvent donner lieu li diversee interprétatio111. 
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c. Moutons : 
La gale. 
Le délai est <le six semaines. 
Plusieurs de ces vices sou t contestés. 

Nosseghem, 
a. Chevaux : 
La pousse, Ja morve et le farcin, 
h. Bêtes à cornes : 
Toute maladie contagieuse cl. toute infection dans l'intérieur. 
Le délai est de quarnnte jours. 

Canton de TYolverthem. - Beyghe'))t, Bn.1-ssrghem, /J,Jeysse, Strombeek et Wemmel, 

L'usage adopté et suivi de temps immémorial ne donne lieu à la rédhibition que 
dans le seul cas de maladie contagieuse ou épizootique. 

Cappeile-au-Hois, Grimbergen, Raemsdonck et Wolterthem. 

n. Chevaux: 
La pousse, la morve et Ioules les maladies contagieuses. 
b. Bêles ù cornes : 
La redhibition n'a lieu que dans le cas où une bête vendue a un boucher est reconnue 

atteinte de maladie après l'abatage, 

Humbeek, Londerzeel et Steennietfe!. 

Aucun usa~c local n'est établi. 
Le délai de la garu11tic est de six semaines poUI' tous les cautons , excepté ù Malclereul 

où il est de quarante-un jours el six heures, 

Al\RONDISSEMJ,:NT DE LOU V -'l.l"I, 

Louvain, 
a. Chevaux : 
La pousse, le farcin, la morve, la courhaturc , le cornage et l'immobilité. 
h. Bêtes à cornes; 
La pornmelière, le mal caduc et la phthisie pulmonaire. 
c. Moutons : 
Le claveau. 
d. Porcs : 
La ladrerie. 
Le délai de la gmantic est incertain. Il est de six semaines ou qua1•ante-deu:t 1• ours ' ' suivant les uns; suivant les autres, ils est <le quarante jours. 

.A.BHO.l'ŒJSSEMEJ.,T DE l'HVELLES. 

.Nivelles. 

Le tribunal de Nivelles a décidé que la morve, la pousse, la courhature et le farcin 

~ 
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devnicut ôtrc considérés connue rcdlubitoircs ; q11e l'ncuon était recevable et fondée 
pour l'effort des reins, la fistule à l'anus, la pleurésie chronique, chaque fois que 
I'acheteur prouvait que le vice étuit caché , qu'il existait à l'époque de la vente et qu'il 
rendait l'animal irnproprc au service auquel il était destiné. 

L'action doit être intentée dans les six semaines après la vente. 

Canton de Wavre. 
a. Chevaux : 
La morve, le farcin, la pousse Pl le corn age. 
h. Espèce bovine : 
La pourriture comprenant deux maladies, la pneumonie chronique et la cachexie 

aqueuse. 
Le délai de la garantie csl de quarante jours. 

Canton rù Genappe. 
n. Chevaux : 
La morve, le farcin, la pousse, le co1·1rnz{C, le tic sans usure des dents. 
h. Espèce bovine : 
La phthisie pulmonaire, la péripneumouie, la pleuro-pueumouie chronique, la 

cachexie et le farcin. 
Le délai est de quarante jours. 

Canton de Jodoigne. 
a. Chevaux: 
La morve, le farcin, lu pousse, l'immobilité, la fluxion périodique arrivée à sa troi- 

sième période, le tic, le sifflage ou cornarre et la vieille boiterie. 
b . Bêtes a cornes : 
La pommelière, le typhus charbonneux, la pleuro-pneurnouite. 
Le délai est de six semaines ou quarante jours. 

Prodoce d'A1nera. 

ARUONDISSEMENT n' Al'l'VEl\S. 

Anvers. 
Chevaux: 
La morve, le cornage, la pousse, l'immobilité. 
Le délai est de quarante jours. 

ARRONDISSEMEN"T DE MALll'ŒI. 

Malines-. 
12. Chevaux: 
La courbature, la pousse, la morve, le cornage. 
h. Espèce bovine : 
La pleuro-pneumonie, avec hépatisation des poumons. 
Le délai est de quarante jours. 
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A.l\ RONDISSEl\IEl'lT llE ruaxuour . 

Turnhout. 

Tout marché est résilié, dès qu'il est constuté pur des hommes de l'art, que l'animal 
vendu est infecté d'une maladie contagieuse, ou qu'il a un défaut caché qui le rem! 
impropre à l'usage auquel il est destiné, ou qui en diminue considérablement la valeur. 

Prol'io~e de la Flamlrc orientale. 

ARl\0NDISSE~IEN'l' DE GAND, 

Gand • 
a. Chevaux : 
Le cornage, la morve, la pousse el le farcin. 
h. Bêtes à cornes : 
La pneumonie putride. 
Le délai est de quarante jours. 

. \.R.ROJ.'!DISSEME1"T DE TERMOJ.-.DB, 

Termonde, 
a. Chevaux : 
La pousse, le carnage, la phthisie pulmonaire, la morve, 
b. Bêles à cornes : 
La phthisie pulmonaire. 
Le délai est de six semaines. 

Canton de Beveren. 

a. Chevaux, ânes et mulets : 
La morve, la pousse et Je farcin. 
h. Espèce bovine : 
La pommelière, 
c. Espèce ovine. 
La gale. 
d. Porcs: 
La ladrerie. 
Pour les deux premières espèces, le délai est de six semaines et pour les deux der 

nières il est inconnu. 

Canton de St~Güles (Waes). 
Chevaux : 
La morve, la pousse et le farcin. 
Le délai est de quarante jours. 

Canton de Hamme. 
a, Chevaux: 
La morve, la pousse, le farcin, le cornage. 
Le délai est de quarante jours. 
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b. Bètes c-ras&cs (vaches, hœufs cl porcs gras). 
[JnC' maladie appelée dans la localité Ommegrmg, qui ne produit aucun signe exté 

rieur, et dont on ne constate l'existence que lors de I'ahatage. L'usage n'a pas établi 
de- délai pour l'action eu rerlhihition du chef de celle maladie. 

Canton de Lokeren, 
a. Chevaux : 
La morve, la pousse, le tic, le cornngc et le farcin. 
b. Espèce bovine : 
La morve r t lit maladie appelée OmmPgang, 
c. l\1outo11s et porcs: 
La pourriture. 
Le délai est de quaraulc jours, y compris le jour de la livr arsun. 

Canton de S t-Nïco! as. 
a. Chevaux : 
La morve, la pousse, le COl'll/JffC chronique. 
b. Espèce bovine : 
La pommelière. 
Le délai est de quarante jours après la livraison. 

Canton de Tamise, 
a. Chevaux: 
La morve, le cornogc, la pousse. 
Le délai est de quarante-deux jours pour la morve, six jours pour le cornage et 

lwit jours pour la pousse. 
L'acheteur n'a aucun recours si le cheval est vendu à moins de fr. 50. 
b. Bêtes à cornes : 
La phthisie pulmonaire, la pleuro-pueumonio gangréneuse cl le mal caduc. 
L'action est prescrite après un intervalle de quarante jours depuis la vente. 

.ARRONI>ISSEMENT D'AUDENAERDB, 

a. Chevaux : 
La morve, la pousse et la courba Lure. 
h. Bêtes à cornes : 
Le mal caduc, la pommelière et la phthysic pulmonaire, 
c. Bêtes à laine : 
La pourriture. 
d,, Porcs i 
La ladrerie. 
Pour tous les animaux, en général, les maladies épizootiques et contagieuses, I@ 

délai est de quarante-deux jours • 

Prodnce d.e la Fland•e oeeldentale. 

AIUWNDJSSEMENT DE Bl\UGES, 

llrugeJ. 
a. Chevaux: 
La morve, le cornage, la pousse, le tic et le farcin. 
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h. Bêles à cornes : 
La pommclièrc ou vieille courbature cl le claveau('). 
Le délai est de quarante jours. 

All.II.ONDlSS!lMENT n'YPR.ES, 

a. Chevaux : 
La morve, 1a pousse, la courbature et le farcin. 
b, Pour les autres animaux domestiques, on s'en réfère ordinairement à l'avis émis 

por les experts, sui· le point <le savoir si le vice reproché peut être considéré comme 
vice caché. 

Le délai est. de six semaines à compter du jour de la livraison. 

Canton de Furnes, 

a, Chevaux: 
La fluxion périodique des )'CUX, l'épilepsie, la morve, le farcin, les maladies chro 

niques de poitrine, et les courbatures, l'immobilité, la pousse, le coruagc chronique, 
le tic sans usure des dents et la boiterie intenniucntc. 
b. Espèce bovine : 
La phthisie pulmonaire et l'épilepsie. 
c, Espèce o viue e 
La pbthisie pulmonaire, l'épilepsie, la clavelée ou le claveau, 
Le délai est de quarante jours. 

Dëxmude et environs, 

a. Chevaux : 
La morve, la pousse, le farcin et la courbature. Les vices doivent être cons talés dans 

les neuf jours, et l'action intentée duns les quarante jours après la vente. 
b. Espèce bovine : 
L'inflammation pulmonaire cl les disseuterics mul ignes , 
c. Moutons: 
La clavelée. 
d. Porcs: 
La ladrerie. 
Le délai n'est pas fixé. 

Nieuport et Ha1'ingl1e. 

L'usage n'a pas établi de règles fixes, on admet géuéralcmcut comme vices redhi- 
hitoires. 

a. l\'Ioutons : 
La clavelée. 
b. Porcs: 
La ladrerie. 
L'action est intentée dans les neuf jours. 

~-- - ---~~- - - --------------- 

(') Le claveau, ou plutôt la clavelée, est une maludie propre a l'espè ce c vine et 11011 à l'eo11tc\! Iiov lne. 
7 
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\l\l\0:-!0ISSEI\IENT DE COURTRAY. 

a. Chevaux : 
La morve, la pousse, la courbature, le sifflng·c ou co,·rrnrrc, la Iluxion périodicpiC' de~ 

yeux, l'épilepsie, le farcin, le tic et l'irnruobi lit é. 
b. Espèce bovine : 
La variole intéricu re , la ma Indic du foie, l'épilepsie, la pom-nclièrc, la ladrerie, 

l'épizootie ('), la cachexie aqueuse et la pleure-pneumonie. 
c. Espèce ovine : 
Le plntismc ('), ln maladie du foi«, le claveau. la variole (3), la ladrerie ("), l'épi 

sootio (5) et l'épilepsie, 
Le délai est de quarnute jours. 

ProThuic du Dalnnut. 

A~.R0l'(])lSSRME~T n s IIIOffS. 

Mons. 
Chevaux : 
La morve, le farcin, la pousse. 

ARR01WJSSEMENT DE TOUR:IUT, 

a. Chevaux: 
La morve, la pousse, !,1 courbature, le farcin, la claudication. 
h. Vaches: 
La pourriture, 

ARRONDISSEMENT DE CllARJ.EBOT. 

Suivant Je vétér-innire Thibault, qui exerce depuis 27 ans dans l'arrondissement de 
Charleroy, sont vices rcdhibiioircs : 
a. Chevaux : 
La morve, la pousse et le farcin. 
b. Espèce bovine : 
La pornrnelière, 
c. Moulons : 
La pomrnelière et Je piétin. 
d. Porcs : 
Ln ladrerie. 
Suivant Bol , vétérinaire à Châtelet : 

----- ------------ --------- 

(1) E11tend•on pnr é[>ir.ootie que toutes les mnladles épiznotiquee entrainent la redhibifion r 
(2) Le platism«, mot inconnu dans la médecine vétérinaire. 
(1) La oariole constitu e un douhle emploi, vurio le ovine, claveau, clavelée aout dent c:ipreuion• 1ynonymu, 
(') La ladreri« est une maladie du porc et non du mouton. 
(') lllêmc nbservution quo pour la première note. 
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a, Chevaux : 
La morve, l'immobilité, le farcin, la pousse, le cornage ou sifflage, la courbature et 

la boiterie. 
b. Espèce bovine : 
La pommelièrc, 
c. Espèce ovine : 
La pourriture, le claveau. 
d. Porc :, 
La ladrerie. 

Canton de Gossetïe«, 
a. Chevaux : 
La morve, la pousse, le tic, le farcin et le cornage. 
b. Espèce bovine : 
La pornmclière. 
c. Espèce ovine : 
La pourriture. 

Canton da Senf'ffe. 

Les anciens usages sont nbandonnés et remplacée par l'art. 1641 du code civil. 

Canton de Binche. 
a. Chevaux : 
La morve, le farcin, la pousse, le cornap,-e, la phthisie pulmonaire, l'immobilité, 

l'épilepsie ou mal caduc. 
h. Espèce bovine : 
La pommelière, la phthisie pulmonaire et mésentérique, l'épilepsie. 
c. Espèce ovine : 
Le claveau cl la poun-iture. 

Canton de JUerhes-le-Chdteau. 
a. Chevaux : 
La morve, le farcin, le cornag-e ou sifflage, la pousse, l'épilepsie. 
h. Espèce bovine : 
Le farcin, l'épilepsie, la phthisie, 

Canton de Thuin. 
a. Chevaux : 
La morve, la pousse, le farcin. 
h. Espèce bovine : 
La pommelière, le mal caduc. 

Canton de Beaumont. 
a. Chevaux : 
La pousse, la morve et le farcin. 
h. Bêtes à cornes : 
La phthisie pulmonaire (poqueuse), le renversement du vagin. 

Canton de Chimay. 
a. Chevaux : 
La morve, la pousse, le farcin, la vieille courbature. 
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h. Espèce bovine : 
La pommelière, 
c. Espèce ovine : 
Le piétin. 
Le délai endéans lequel l'action doit être intentée est uniforme pour toute la pro 

,i nce : il est de quarante jours. 

Province de .Llége. 

Al\RONDISSEMEl('I DE LIEGE. 

a. Chevaux : 
La morve, la pousse, le farciu , le conrnge, l'immobilité cl l'ophthalmie inter-mit 

tente. 
h. Bêles a cornes : 
Le renversement de la matrice, lu phthisie pulmonaire, le pissemeut de sang, la 

cachexie, l'iuflnnnuatiou chronique des intestins avec diarrhée, la boiterie ancienne et 
intermittente ( 11 pour les bœufs destinés au travail seulernent » ). 
c. Moutons: 
La clavelée, le tournis, la s·ale invétérée, le piétiu el la pourriture. 
d. Porcs : 
La ladrerie. 
Le délai est de six semaines. 

ARl\ONDISSE.i\ŒNT DE HUY. 

a. Chevaux : 
La morve, le farcin, le corna3e et l'immobilité. 
h. Porcs: 
La ladrerie. 
Le délai est <le quarante jours. 
L'acheteur doit administrer la pl'cuve que le vice existait au moment <le t, vente. 

ARl\ONDISSE~lENT DE VEln'II.:RS 

a, Chevaux : 
La morve, la pousse, le tic-au-vent et le tic-au-bac, le cornag·e, le farciu et le vertige, 
b. Vaches et bœufs : 
Le beuglement, le mal caduc, la jaunisse et la ladrerie. 
c. Moutons : 
La gale et la morve. 
d. Porcs : 
La ladrerie. 
Le délai est de quarante jours, y compris celui de lu vente et celui de l'exp iratiou 

<lu terme, pour les chevaux; il est de dix jours pour les autres animaux. 

Provh1ce de Nanan•. 

Dans toute la province on reconnaît comme vices rédhibitoires : 
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a. Chevaux: 
La morve, la pousse, le farcin, la vieille courhature , le col'!logc et la boiterie de 

vieux mal, 
h. Bêtes à cornes : 
La pommelière, ln pourriture, le défaut d'expulsion du délivre cl le farcin . 
c. Moulons : 
La pourriture ou cachexie aqueuse, la clavelée, la gale et le piétin. 
d. Porcs: 
La ladrerie, le pian (•). 
Le délai est de quarante jours. 

Provlnee de Umbourg-. 

AR u O NDIS SEMENT DE HA SS EL'r. 

Fiasselt. 

Il parult que dans cet arrondissement il n'y a pas d'usage fixe, bien certain, bien 
déterminé sur les vices regardés comme redhihitoires , et sur le délui dans lequel 
l'action doit être intentée. La coutume de Maestricht, ancien chef-lieu de la province, 
porte : 
Een »erkocht peër« toordende binne» zes toeeken , naer het eerkoop , beoondcn. 

snufachtig, dempachtzg of maenoogig, toordt aen den eerkooper geresti'tueert, eude de 
cooppenningen. gere11etéert. 

ARRONDISSEMENT DE TONGRES. 

a. Chevaux : 
Le cornagc, l'immobilité, le mal caduc, la fluxion périodique, la phthisie pulmo- 

naire, la vieille courbature, l'espèce de tic dans lequel les dents ne sont pas usées. 
b. Espèce bovine : 
La pom melière, 
c. Moutons : 
Le piétin. 
d. Porcs : 
La ladrerie. 
Le délai est de quarante jours. 

Canton de Horpmaei. 
a, Chevaux: 
La morve, le coruage, la pousse, le tic invisible, l'immobilité. 
b. Bêtes à cornes : 
La pornmelière et la pousse. 
le délai est de quarante jours. 

(1) Mot dont on ignore la siçnificotioa, 

8 
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Canton de B de. 
a. Chevaux : 
Ln morve, la pousse, le tic, la fo lie, 
h. Bêtes à cornes et moutons : 
La morve el la vérole('). 
Le délai de la garantie est de quarante jours. 

Canton de !Hechelen. 
a. Chevaux : 
La morve, lu pousse, la courbature, le tic, le cornaG'c et le farcin. 
h. Bêtes ù cornes : 
Le mal caduc, la poinmclièrc, et toutes les maladies contagieuses, 
c. Mouto11s: 
Le claveau el toutes les maladies contagieuses, 
d. Porcs : 
La ladrerie, 
Le délai est de quarante jours pour les deux premières espèces, et de huit jours pour 

le porc et le mouton. 

Canton de Bi'lsen. 

a. Chevaux : 
L'immobilité, le tic, la méchanceté, ]a boiterie, la morve, le farcin, le coruage, 

l'amaurose, la fluxion périodique, la pousse, les maladies anciennes de poitrine. 
h. Espèce bovine : 
La méchanceté pour les bœufs, les vieilles boiteries, la luxation moins abondante 

qu'on ne l'avait conditionnée, la phthisie pulmonaire. 
c. Espèce ovine : 
La phthisie pulmonaire, la gale, la pouniture, le piétin, le claveau. 
d. Porcs : 
La ladrerie. 
L'épilepsie, la rage et le charbon , maladies communes à toutes les espèces, sont 

également rédhibitoires. 
Le délai est de quarante jours. 

Canton de ]}/aseycJ.. 
a. Chevaux : 
La morve, le farcin, la gale, le corn age, l'immobilité, l'épilepsie, la boiterie 

ancienne, la fluxion périodique, la phthisie pulmonaire et l'espèce de tic dans lequel 
Ies dents ne sont pas usées. 
h. Vaches: 
La pommelière. 
c. Moutons : 
Le claveau. 
Le délai est de six semaines ou quarante-deux jours. 

---------------- --~---- ------- 

(1) M.aluùie donl l'existence est inconnue chez les bête, à cornes et les moutons , nous présumons que ci•~ 
deux espèces étant comprises dans la même rubrique, on aura écrit vérole pour variole. 
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1•rovlnce de Lu:smnboarg. 

, 
AR.ROl'IIDISSEMEl'{'l' D ARL01". c,. Chevaux : 

La morve, la pousse, la courbature et dans quelques localités le farcin. 
le tribunal de l'arrondissement y a compris l'immobilité. 
h. Hèles à cornes : 
ta vieille courbature. 
c, Moutons: 
La clavelée, la G·alc, 
d. Porcs : 
La ladrerie, 
Le délai est de quarante-deux jours. 

.-\RR0NDISSEnlE1"1' DE NEUFCJIA1'EA.U. 

a, Chevaux; 
La morve, la pousse, la courbature et le farcin . 
b. Bêtes à cornes : 
La pommelière, 
c. Moutons: 
Le tournis. 
â, Porcs: 
La ladrerie. 
Le délai est de quarante jours. 

ARROl'IDISSEDEl"{T DE .llARCUE, 
a. Chevaux: 
La morve, la pousse et le farcin. 
h. Moutons: 
La gale. 
Le délai est de quarante jours. 
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Exposé des motifs et texte du p1Y:fet de loi JYl'ésente le 1 ;S ja11v/e1• HJ:38, à la 
Cliambre des Pairs} pnr /Jl . .MARTlN ( ,h, Nord), Mi'm,'stre des Travairn: 
Pnbiics, de l'agri'c,ulture et du commerce. 

lHESSIEUl\S' 

le Roi nous a ordonné de présenter un projet tic loi destiné à modifier la lt'•gis 
Iatiou actuelle concernant les vices rcdhihitoires dans le commerce lies animaux 
d ornestiques. 
Le code civil en posant, dans l'art. 1625, le principe de la garantie du vendeur à 

l'égard de l'acquéreur, signale comme l'un des objets donnant lieu ù la garantie, les 
défauts cachés clc la chose vendue, ou les vices redhibitoires, et dans son art. l 641, 
il ajoute que les défauts cachés qui donnent ouverture à l'action en garantie sont 
ceux " qui rendent la chose vendue impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui 
,, diminuent lcllemeut cet usage, que l'acheteur ne l'aurait pas acquise 011 n'en aurait 
" donné qu'un moindre prix s'il les avait connus. " 

Erdin l'art. 1648 déclare "que l'action résultant des vices redhibitoires doit être 
1, intentée par l'acquéreur, dans un bref délai, suivant la nature des vices rcdhibi 
" toires et l'usage des lieux où la vente a été fnite, " 

Le code civil ne spécifie donc, dans les articles précités, ni les défauts cachés qui, 
clans le commerce des animaux domestiques, peuvent entraîner une action en garan 
tie, ni les délais dans lesquels cette action doit être intentée. 
Aussi ces dispositions incomplètes font-elle naître de nombreuses contestations 

judiciaires. Les tribunaux civils et les tribunaux de commerce sont divisés sur leur 
application. 

Les uns décident que l'art. 1641 doit être exécuté dans sa généralité, nonobstant la 
nature des vices, la différence des délais et la diversité des usages locaux; les autres 
jugent, au contraire, que le principe général de l'art. 164.J est modifié par les dispo 
sitions plus restrictives de l'art. 1648. Enfin ils ne s'accordent point sur l'interpréta 
tiou que doit recevoir ce dernier article, ni sur la question de savoir s'il se réfère à 
l'usage des lieux seulement pour ]a fixation des délais, ou s'il y renvoie également 
vo111' déterminer quels sont les vices redhibitoires. 

Un autre inconvénient, c'est que parmi ces vices, dont il est souvent si difficile d'ap 
précier les caractères, il en est qui, dans certaines localités, sont considérés comme 
rcdhibitoires, et qui dans d'autres, n'entraînent aucun recours. 

La durée de la garantie n'est pas moins variable que la nature des vices, elle se 
modifie suivant les départements, quelquefois aussi suivant les communes limi 
trophes. 

La diversité des usages locaux qui régissent les contrats de vente ou d'échange <le 
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cette natu rc , rlounc donc san s cesse lieu ù des doutes sur l'étendue qu'ils peuvent 
offrir. 

On ne peut rnécounaltre que la l{•gislation actuelle 11c favorise, pal' l'iucerutude de 
ses dispositions, ln fraude et la mauvaise foi; qu'elle n'apporto ainsi des entraves aux 
relations commerciales, cl qu'en abandou nant aux tribunaux l'application de circou 
stances aussi diverses, elle ne leur laisse une trop waude latitude pou,· !(1t11s déci 
sions et ne suhsti tuc souvent l'arhiu'aire aux principes fixes cl invarinhlcs qui devaient 
leur servir de n'gles. 

C'est pour remédier aux abus qui résultent de cet état de choses, que le Gouverne 
ment a reconnu la nécessité d() pr(\parcr un projet de loi sur une matière qui intéresse 
à un si haut degré le comrur-rco et l'aariculture. 

A cet effet, dès 1834, une circulaire avait étt'.i adressée aux préfets pour leur sou 
mettre plusieurs q11e~LÎ011s proprl's ù éclairer l'administration sur lt•s usarres suivis 
dans leurs départements, el sui· les dispositions qu'il leur paraîtrait utile d'introduire 
clans la loi qui devait intervenir. 

De I'exurncu des réponses <les préfcts , comparéos aux avis des trois écoles vètéri 
naires d'Alfort, de Lyon et de Toulouse, qui avaient aussi été consultées, est résulté 
un projet de loi, qui vient d'être commuuiquè aux conseils rrt'.!néraux et aux conseils 
d'arrondissement dans lem· dernière session. C'est cc projet, modifié d'nprvs !Ps nou 
veaux docu mcnt s trunsrnis pur soixante-quinze dèparternrnts et pour la rédaction 
définitive d uqucl nous avons appelé le concours d'hommes spécialement versés daus 
cette matière, que nous avons l'honneur de soumettre à vos dt.'·lihfraLions. 

ll a poul' objet rl'étuhlir une lt'.•gisla1ion uni/'o1·111P, d'éuumérer les vices cachés à 
l'égard desquels l'acheteur doit être wmrnti par le vendeur, et de fixe1· les délais daus 
lesquels ce dernier peut exercer son uct iou , en proportionnant toutefois leur dul'ée ù 
la na Lu re des vices. 

L'uniformité de la lt'.·gislntion se trouve surtout consacrée par les art, 1 cl 2 du 
projet. 
En a<lmetlant le principe de la rrarnnlic reconnue par l'art. 1641 du code civil, ils 

disposent que l'nction qui en résulte 11e sera plus intentée que pour les mêmes 
vices et dans les mêmes délais sans distiuctio n des lieux où. les ventes et échanges 
auront eu lieu. 
L'art. 1er contient la nomenclature des vices n~puLés red hib itoircs et déterm inc 

quels sont les animaux dont la vente ou l'échange peu veut entraîner la rrrir~rnt1c. 
Mais celte nomenclature devait-elle être limitative ou ne devait-elle comprendre que 

les vices qui donnent le plus ordinairement ouverture it l'action redhibitoire, de sorte 
que les défauts qu'elle n'aurait pas mentionnés ne fussent pas moins l'objet de celle 
action en vertu du priucipe géuéral de l'art. 1641 du code civil? 

Les conseils g·éuéraux se sont pre~que tous prononcés pour que l'application du 
principe gi>néral du code civil fût bornée aux seuls vices dénommés dans l'art. I" du 
projet. Ils ont rccon nu, en effet, qu'étendre au-delà cc principe, ce serait multiplier les 
procès, en accroître les difficultés, et ne point remédier aux iuconvénients qui existent. 
En effet, les experts seraient appelés, non-seulement à constater l'existence des vices 
all{·gués, mais encore a décider si les tribunaux devraient les considérer comme rédhi 
bitoires, les experts deviendraient ainsi appréciateurs de la question de droit, tJUe les 
juges doivent seuls résoudre. 

Pour composer celte uomenclature, il a paru convenable: 
)" De ne pas s'écarter des dispositions des art. 1641 et 1642 du code civil, et pal' 

eouséquent de u'y corn prendre que les défauts cachés q 11e l'achcteu r ne peut reconnaître 
au moment de la vente et qui rcndcnt l'animal irnpropre a l'usage auquel il est destiné, 
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ou l[tii diurinucnt Ldkmc:,L Cl'L US<1(jC <flic l'acheteur ne I'nu ruit pns arquis , ou u'uu 
aurait douué <1u'u11 moindre prix, s'il les avait connus. 

2° ne n'admettre que les vices ou défauts d·putt'·s rcd hi hiioires par les anciens usnrrcs 
cl la science vétérinaire, et signalés par la pl11pn1'l des dépnrtcmeuts comme se rcpro 
duisnnt le plus ordinair cmcnt dans le commerce des un imnux dornustiques. 

C'est dans la même pensée cl couunc eouscquencc de l'art. Jcr que l'nrt. 4 u étt'· 
i11:-c'•ré dans le projet; il 11 pow· but de n'autoriser I'act ion en garautic, dans le cas où 
l'animal viendra il ù périr pcud aut la durée <lu délai lt\}al, tJll<' si la mort est occasionuée 
par l'un des vices réputés réclhibiLoircs. Sous cc rnpporl l'art. 4 restreint le principe 
:~(1111.~ral posé par l'art. lü47 du code civil. 

Lu uomcn claturc se divise eu qunu c calég·orics, dont chn eun o concerne des espèces 
différcutcs. 

La l'•, le cheval, l'âne cl 1<> mulet; 
Li 2•, l'espèce hoviuc ; 
Ln 3e, l'espèce ovino ; 
La 4•, le porc. 
En énumérant les vices qu'il u paru nécessaire d'adrnett rc dons ces diverses caté 

()Ol'ics, nous 1111011s exposer les motifs qui uuus out détermiuè ù les classe!' dans ohacuue 
d'elles. 

Dans la l10soul compris: 
La fluxion périodique des yeux; 
L'épilepsie ou mal cad uc ; 
La morve; 
Le farcin; 
La phthisie pulmonaire, ou vieille courhaturrc ; 
L'iruuiohilité ; 
La pousse; 
Le carnage chronique ; 
Le tic sans usure des deuts ; 
tes hernies i11~uirrnles intcruuttcutcs : 
Lu boiterie intermittente pour cause de vieux mal. 
Lo Huxion périodique des yeux, qui est généralement incuroble , el se termine 

presque toujours par la perte de la vue, se manifeste par des accès pendant les inter 
valles prolongés desquels aucun symptôme ne la ~ignale. C'est par ce motif, qu'en la 
classant parmi les vices redhibitoires. il a paru nécessaire de fixer un délai de trente 
jours, endéans duquel l'action en garantie doit N1·c iutentée. 

Le même délai est accordé clans le cas d'épilepsie ou mal caduc, maladie dont les 
accès, égalemeut éloignés par une longue intermittence, peuvent être, par conséquent, 
ignorés du vendeur. 

Tous les autres vices que nous allons signaler dans la première catégorie, comme 
dans les trois autres, n'eutrnlneront qu'un délai de neuf jours. L'expérience a reconnu 
que cc délai était suffisant. En effet, les défauts dont l'origine est antérieure à la vente 
se manifestent le plus ordinairement dans un intervalle de neuf jours et ne peuvent 
presque jamais se produire dans un délai aussi court par le fait de l'acheteur. 

Ainsi la morve, qui est considérée comme incurable, mortelle el même contagieuse, 
est rédhibitoire, parce qu'elle suppose d'anciennes lésions qui existent toujours avant 
les s-ymplômes qui la font recon nnltre, 

Le mêine motif est applicable au farcin, dont )a nature est reg·:irdée comme analogue 
ù celle de la morve cl à la phthisie pulmonaire, ou vieille courhaturc, qui ne peut être 
constatée souvent qu'après la mort. 
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L'im nmliilité dont le caractère pr-iucipul 1:~t d'etupèchcr l'animal de reculer, cl qui 
se manifeste quelquefois pnr (les cmportcmcuts qui le rendent d'un usnrrc da11rrcrcux, 
est mise nu nombre des vices rérlhibuoircs , pal'cc que les syrnptùmos ne se révèlent 
souvent l{U'après un exercice prnlo11irc et que les épreuves ordinaires qui prt':cèdr.·11 t la 
vente ne sauraient la foire reconunîtro , 

La pousse, qui épuise les forces de l'animal cl ab1·t'·wi la vie, échnppe souvent ù 
l'examen aueutif, même d'un vétérinaire exerce. 

Le projet de loi n'admet que le cornnlre cluoniquc, qu'il faut distinguer de celui qui 
résulte nccidontelle.ucut de certaines maladies nitruë., et rlisparnlt avec eus ma ladies. 

Le cornnrrc chronique qui suppose (les lésions prcexistuutes dans les conduits de ln 
respiration, ne peut être reconnu dans les premiers moments où l'animal est exercé 

Le tic n'est considéré ici comme rcdliihitoiro qu'autaut qu'il ne peul être reconnu 
à l'usure des dcnts ; il est presque toujours le symptôme d'une affection chronique de 
l'estomac. 

La hernie ingui11ale intermittente, qui disparn it pendant le repos de l'animal pour 
ne roparettrc qu'après un travail fotirprnt, est la seule maladie de cc gcurc qui, en 
raison de sou interrnittcuoe , ail dû être rangée parmi les vices rcdhihitoires. 

C'est le même motif qui a fait classer dans le projet la boiterie intcrmiuentc pour 
cause de vieux mal, défaut qui se manifeste, par intervalles soit après le repos, soit 
après le travai], 

2° CATÉGORIE. - ESPÈCE BOVINE, 

Dans cette catégorie sont compris : 
1 ° [,a phthisie pulmonaire ou pornmelièrc. Celte maladie, qui offre la plus g1·andc 

analogie avec la phthisie pulmonaire ou vieille courbature du cheval, a é•lt\ par la 
même raison, admise au nombre des vices redhihitoircs ; 
2° et 3°. Les suites de la uou délivrance et le renversement <lu vag·in ou de 

l'utérus. 
L'existence de ces graves accidents peul être ignorée de l'acheteur au moment de 

la vente et ne se révéler que quelques jours après; mais, pour qu'ils puissent donner 
lieu à la rcdhibition, le projet de loi exige que le part ait eu lieu chez le vendeur qui 
doit alors s'imputer sa mauvaise foi; 

4° L'épilepsie ou mal caduc. 
Les motifs qui l'ont fait classer dans la première catégorie, la font également 

admettre dans la deuxième avec le même délai de trente jours. 

a~ CATÉGORIE. - EsPÈcE ovrxs. 

Celle catégorie ne contient que deux vices: la clavelée el le sang <le rate. 
Le germe de ces deux maladies peut préexister ù l'époque de la veute et 11e se déve 

lopper qu'ensuite. 
La clavelée est contagieuse au point qu'un seul animal qui en serait atteint J>OL11Tait 

le communiquer à tout le troupeau; c'est par ce motif qu'il a parn juste d'autoriser la 
redhibition du troupeau enticr , <lès que l'existence <le celle maladie est constatée sur 
un seul des individus qui le composent. 

Poul' le saug de rate, la redhihition du troupeau He devra avoir lieu qu'autant que 
dans le délai de la gunwtie la perle coustutée s'élèvera au quinzième au moins des 
animaux achetés. li est reconnu, en cfl'et, que le sang de rate n'attaque un aussi grand 
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uouibre d'individus (jllC dans le cas où le vo rn le ur a soumis le troupeau ù des coruli 
tious de rt'·rriwe et d'habitation fa voruhlcs i'1 sou d éve lonpcmcut ; la présomption 
legalc est alors qu'il est tout entier sous l'iufluouco de la maladie. 

Néaumoiu s, pour que celle disposition rigoureuse puisse recevoir son nppliralior1 
clans les deux eus <[UÏ pn'·côdc11t, il faudra que le troupeau parle la ma1·q11c du vrn 
deur ; cette condition a été insérée dans le projet pot~r· prévenir la mauvaise foi d« 
l'acheteur. 

4• CATÉGORIE. 

Un seul défout fiffure dans la quuu-ième et dernière cntrg·orie : 
La ladrerie. 
Cettc maludie , (JUÎ ne saurait ôtrc imputable ù l'acheteur clans le délai de la garantie, 

211ti'•rn la chair de l'animal et dépréoie sa valeur. Eu la classant parrni les vices red 
hibitoires, le projet de loi a eu surtout eI1 vue de veiller à la salubrité de la principale 
nourriture des huhitants des campa::p1cs. 

Il existe encore d'autres défauls qui 11'011t pas été compris dans la nomenclature 
du projet, porcc qu'ils ne rentrent pas dans les principes posés aux art. 1641 et 164~ 
du code civil. 

Ainsi dans la première catégorie, ne firrurcnt 11i la mauvaise denture, ni la rétiviré, 
11i 1:i méchanceté, ni l'amaurose. 

La mauvaise denture est visible, soit il l'inspection de la mâchoire, soit ù la maigreur 
<lu COl'ps, la rétivité cl la méchanceté peuvent être reconnues dans les essais d'usag·c 
qui précèdent le marché. Quant à l'amaurose, rlèfuut d'uillvurs très rare, un examen 
attentif peut la foire apercevoir nu moment de la vente. 

La deuxième catégorie ne comprend pas l'habitude de se tètcr , parce que l'acheteur 
peul, par des procédés simples et faciles, empèche r l'animal de s'y livrer. 

Dans la troisième catégorie ne se trouvent ni le piétin, ni la gaJe, ni la pourriture, 
ni le tournis. 

Les trois premières de ces maladies peuvent être reconnues. quand elles s011t déve 
loppées cl se guérir lorsqu'elles sont à leur début. 

Le tournis, qui d'ailleurs se manifeste rarement, n'affecte en gi:·uéral qu'un petit 
nombre d'individus dans le troupeau et seulement ceux de l'ùrrc de six à dix-huit mois. 
L'épilepsie n'est pas non plus considérée comme vice rcdhibitoirc pour l'espèce du 

porc, J)Ul'ce qu'elle n'empêche pas l'-cns-rnisscmcnt et 1Ic nuit pus à la qualité de la 
viande.' 
Enfin, la rnrre n'est point mise au nombre des vices rcdhibitoires. Lu longue incu 

bation de cette maladie ne permet pas de constater si elle a pris naissance chez le 
vendeur plutôt que chez l'acheteur . 

Quoiqu'en principe ffé11éral, le vendeur soit tenu à la garantie en raison des vices 
qui vien neut d'être énumérés, il est juste néanmoins qu'il en soit dispensé lorsqu'il 
prouve que depuis la livraison l'animal vendu a été mis en contact avec d'autres ani 
maux atteints d'une maladie contagieuse. Cc cas est prévu par l'art. 5 <lu projet, qui 
détermine en même temps quelles sont les maladies contagieuses. 

Ces maladies sont : 
La morve et le furoin pour le clieval , l'âue et le mulet. 
La clavelée pour l'espèce ovine. 
La sécurité dont la loi doit cuvironuer les transactions exige sans doute que le ren 

dcur soit exposé le moins longtemps possible aux chances d'un procès, mais la justice 
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demande aussi que l'acheteur puisse jouir int{,rrralement de la durée légale du délai 
qui lui est accordé pour intente!' l'action en c·a1·1:wtic. 

L'art. 3 a pour objet de pourvoir à celle nécessité : il dispose que dans le cns ou 
l'animal viendrait à être coudu it dans les délai~ de l'art. 2 hors du lieu du dorncile 
du vendeur, ces délais seront augmentés d'un jour par trois myriamètres de distnuce 
du domicile du vendeur au lieu ou l'animal se uouvc. 

Comme il i m porto missi que l'cxisteuco du vice allégué soit coustaiéo aussitôt que 
possible, le mèrne art. 3 impose à I'achctcur , sous peine d'Nt·<• déclaré non rcee\'nhlf1 

dans son actio n , l'obligntion de provot1ucr lu uominatiou d'experts <ln11s les délai:; de 
l'art. 2 et il nutorisc, pour alHèi;-c1· les retards que pourrait cnt ruiut.r toute autre juri 
diction, à présenter sa requête au jllgc de paix du lieu où I'auirnnl se u ouve. 

Quelques conseils rré11eraux ont pensé que le projet de loi devait clétcrminer la juri 
diction et le tribunal qui devait cunualtre de l'action eu G·a1·a11Lie, pour vices rcdhi 
hitoires, soit lorsqu'il s'nf,Ïl d'une seule vente, soit. lorsqu'il s'1-1rri1 de veules successives 
qui occasionnent un circuit d'actions. - Duns cc der nier cas, disait-ou, il <'SL difficile 
de savoir <levant quelle juridicu ou et devant quel uibunal l'nction C'Il garantie doit 
être intentée, el c'est la une occusion très frtqul'ule <le fraude. 

Nous n'avous poiut pensé que le projet de loi dùt tenir compte du vœu exprimé a 
celte occasion; et, pur couséquent , 011 continuera ù avoir recours, sous ce rapport, aux 
règles tracées par le droit commun. Que si le silence du projet de lui à cet égor<l laisse 
encore subsister quelques difficultés daus l'application <les règles du droit commuu , 
la dérogation aux principes 13énéraux de la prccédu re , lorsque déjà ils sont consacrés 
par la jurisprucleuce , nous a paru présenter de plus graves inconvénients. D'ailleurs 
les difficultés qu'on semble redouter se trouveront, 11our la plupart, aplanies pat· l'uni 
formité introduite daus la législation, tant sur la nature des vices rédhibitoires que sur 
les délais de I'actiou eu ~ai·H11tie, 

En déterminant quels soul les vices qui peuvent seuls donner ouverture à l'action 
redhibitoire, et eu fixant la durée des délais, le projet de loi environne le coutrat de 
vente <l'une plus grande g-arnulic, oblige l'acheteur à plus de prudence et le vendeur 
.à plus de loyauté, Il prescrit aux tribunaux des règles certaines dont l'effet sera de 
mell re un teru ,e à la cou tra riété des j U{;t'mcnts. à ces veu tes simulées, a ces recou r~ 
successifs C[UÎ favorisent la fraude et multiplient les coutcstatious judiciaires. Eu dimi 
nuant ainsi le nombre <les procès et en protégeant les transactions commerciales, le 
projet de loi satisfera à l'un des besoins les plus pressants <le l'agricullure el du corn 
merce et répoudra aux voeux unanimes et répétés du pays. 

' . 

AaT. 1~•. Sont réputés vices rédhibitoires et donneront seuls ouverture à 
l'action résultant de l'art. 1641 du code civil, dans les ventes ou échanges des ani 
maux domestiques ci-dessus dénommés , sans distinction des localités où les ventes et 
échanges auront eu lieu, les maladies ou défauts ci-après, savoir r 

10 



( 38 ) 

Pour le c heral, i'âne et le m ulct : 

La Iluxion périodiq!J(• rlcs ye11x; 
L'ôpilepsÎt) ou le mal cuduc ; 
Ln 11101 v('; 
Le forci n ; 
La phihisic pulmonaire ou vieille co urbaturo ; 
L'immobilité ; 
Ln pon-:se; 
Le cor11H[~e chronique; 
Le lie suus u sure rlos rl cnts ; 
Les hernies i11gui11nl(~S intermittentes; 
La boiterie intermittente ponr·causc de vieux mal. 

Pour l'l'spèce bosïnc : 
La phthisie puluioun ire 011 pomr11e!Î('l'e; 
Les suites de l,1 11011 délivrance , } A . 1 1 1 l 

. ' ' rcs (' HHL Cl!'Z (' V"lll l'lll" Le renversement du vag111 ou de I ut èrus ; r 1 ) 
L'épilepsie ou mal caduc. 

Pour l'espace orine i 
La clavelée : celte maladie, reconnue chez un seul animal, entraînera la redhihitiou 

ile tout le troupcau , 
Le sa11ff-dc-rnle : celle mu ln die u'cutratuera la rcdhibition du troupeau , qu'autnut 

que dans le di•lai de la garaulie, sa perte constatée s'élèvera au quinzième au moins , 
des animaux achetés. 

Dans cet. deux cas, la rcdhibition n'aura lieu que si le troupeau porte la marqm"' du 
rcndcur. 

Pour le porc : 
La ladrerie. 

AnT. 2. Le délai pour int.enter l'action redhibitoire sera, non compris le jour de la 
livraison : de trente jours pour b, cas de fluvio n périodique des yeux et d'épilepsie ou 
mal caduc; de neuf jours pour tous les autres cas. 

AnT. 3. S1 l'ani mal a été coudurt, dans les délais ci-dessus, hors du lieu du domicile 
d11 vendeur, les delais seront augmentés d'u 11 jour par trois myriamètres de distance du 
domicile du vendeur au lieu ou l'uuimal se trouve. 

Dans tous les cas, I'acju-teu r , a peine d'être 110n recevable, sera tenu de provoquer, 
d:1rn, les délais de l'arl. 2, la norniuat iou d'experts; la requête sera présentée au juge 
de paix du lieu où se trouve l'animnl. 

AnT. 4. Si pendant la durée des délais fixés par l'art. 2, l'animal vient à périr, le ven 
deur uo sera pas tenu de ln ganmtic, à moins que l'acheteur no p1•ouve que la perte de 
l'animal provient de l'une des maladies spécifiées duus l'art 1~•- 

AIIT, 5. Le vendeur sera dispensé de la ga,·a11Lil' résultant d'une maladie réputée 
coutagiuusc, s'il prouve que l 'a nimal , depuis la livraison, a été mis en contact avec des 
animaux atteints de cet: c m.1L1d1c, 

Sont réputée, maladies coutag ieuses : 
La morve el le fo1 cin, pour le cheval, l'àne et le mulet; 
La clavelée, pour l'espèce ovine. 
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tsu. C. 

To.cte de la loi (hrnçaise du, 20 mai: IB:1B, aoeo Les article» di, prqfet de loi 
belge) en reqard . 

Texie de Ill lol française 
du 20 mal 1838. 

ARTICLE l'l\EllUEl.\, 

S011t réputés rÎl'Ps redhihitoires et don 
neront souls ouvcrture a l'action résultant 
de l'art. 1641 du code civil, dans les 
ventes ou échanges des ammaux dornes 
tiques ci-dessous déuornrnés, sans distinc 
tion des local ités où les veules et èchanges 
aµ ront lieu, les maladies ou défauts ci- 

' ' ap I e.s, savorr : 

Pour le cheval, l'âne et le mulet : 

La fluxion périodique des yeux; 
L'épilepsie ou le mal caduc; 
La morve; 
Le farcin; 
Les mala1lics anciennes de poitrine ou 

vieilles courbatures ; 
L'immobilité; 
La pousse; 
Le corrwge chronique ; 
Le tic, suns u-ure des dents ; 
Les hernies irrguiuales intermittentes; 
La boiterie intermittente pour cause 

de vieux mal. 

Pour l'espèce bovine : 

La phthisie pulmonaire ou pomme 
lière ; 

L'épilepsie ou mal caduc; 
Le suites de la 11011 déli- l 

vranee : 
Le ,.;,n versement du va 

gin ou de l'utérus, 

Apres le part 
ehez le ven 
deur, 

Proj«ii de, fol belge,. 

A:nTICLE PREMlP!l\' 

Sont réputés vices redhibitoires et don 
neront scu ls ouverture à l'action résultant 
de l'art. 1641 du code civil, dans les 
ventes ou échanges des chevaux, ânes, 
mulets et autres animaux domestiques 
appartenant aux espèces ovine et bovine, 
les maladies ou défauts qui seront dési 
B'nés par le Gouvernement, avec les 
restrictions et conditions qu'il jugera 
convenables. 
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Tede de la loi française, 

Pour l'es pècc ovine: 
La clavelée : Cette maladie reconnue 

chez un seul animal en truinrru la rcdhi 
bition de tout le troupeau. 

La redhibitio n n'aura lieu que si le 
troupeau porte la nwrq uc <lu veudeu r. 

Le sang-de-rutc : Cette maladie n'en 
traineru la rcdhihition du troupeau qu'au 
tant que, duus le délai de la g-arnntic, sa 
perte constatée s'élèvera au quinzième, 
au moins, cles animaux achetés. 

Dans ce dernier cas, la rerlhihition 
n'aura lieu également que si le troupeau 
porte la marque du vendeur, 

Au. 2, 

L'action en réduction du prix, autori 
sée par I'art , J 644 <lu code civil, ne 
pourra ètre exercée da11S les veules et 
échanges d'animaux énoncés en l'art. l •r 
ci-dessus. 

ART. 3. 

Le délai pour intenter l'action rcdhi 
bitoire sera , non compris le jour fixé 
pour la livraison : 

De trente jours pour le cas de fluxion 
périodique des yeux et l'épilepsie ou mal 
caduc ; 

De neuf jours pour tous les autres cas. 

A.RT, 4. 

Si la livraison de l'amrnnl a été effec 
tuée, ou s'il a ètt• conduit, rluus les délais 
ci-dessus, hors du lieu de domicile du 
rendeur , l<':, dt'·l11is seront augmentés 
d'un jour pnr ciu q myriaurètres de dis 
tance du dumici lc du veudeur au ]ieu où 
J'animai se trouve. 

Pr@Jci de lol belae. 

ART. 7, 

L'action en réduction du prix, autori 
sée par l'ait, 1G44 du code civil, ne 
pounu être exercée dans les ventes et 
échnuges rl'uuimuux qui fout l'objet d4' 
la présente loi. 

ART. 2. 

Le Gouvernement dète!'mincra aussi 
le délai dans lequel l'action sera iutentée , 
à peine de déchéance. 

Cc délai n'excédera pas trente jours , 
nou compris le jou r fixé pour la livruison , 

ART, 3. 

Si la livraison de l'animal a éLé effec 
tuée hors du lieu de la demeure du ven 
deur, ou si, dans le délai fixé pour inten 
ter l'action, I'auimal a été conduit hors 
du même lieu, le délai pom intenter 
l'action sera augmenté d'un joui' pur 
cinq ruvriaruètres <le distance du dorni 
cile du vendeur au lieu où l'anima! s~ 
trouve au jour de l'assig1iu1io11. 

Lorsque I'uehetcur a revendu I'auirnal , 
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'l'ex.fr tle la lot friuu;nhc, 

An·r. 5. 

Dans tous les cas, l'acheteur, u peine 
d'être non-rccevahle , sera tenu do pro 
-vaquer, dans les délais <le l'art. 3, 1n 
nomination d'experts chargés de drosser 
procès-verbal; la requête sera présentée 
au juge de paix du lieu où se trouvoru 
l'animal. Ce juge nommera immèdiate 
meut, suivant l'exigence des cas, un ou 
trois experts qui devront opérer dans le 
plus bref délai. 

ART. 6. 

La demande sera dispensée du préli 
minaire de conciliat iou , et l'affaire in 
struite et jugée corn me rrrnl1l•1·c som m ni re , 

1'1•ojet «le loi belge. 

el qu'il est lui-même assigné on rescision 
de celle vente, il pourl'a intenter une 
action en gara11tic contre son vcndeui-, 
si le délai pendant lequel il aurait pu 
aa-ir pa1· action principale contre celui-ci, 
n'est pas expiré. Ce délai pour L'action 
en garantie sera, dans ce cas, augmenté 
d'un jour por cinq myriamètres de dis 
tance entre la demeure de l'acheteur 
primitif et celle du vendeur primitif. 

AnT. 4. 

Dans le délai qui sera fixé conformé 
ment à l'art. 2, pour i ntentcr l'action, 
l'acheteur sera tenu, à peine de dé 
chéance , de provoquer la nomination 
d'experts chargés de vérifier l'existence 
du vice redhibi Loire et de dresser procès 
verha l de leur vérification. 

La requête sera présentée au juge de 
paix du lieu où se trouve l'animai. 

Ce juge nommera immédiatnmeut , 
suivant l'exigence du cas, un ou trois 
experts, qui devront opérer dans le plus 
bref délai, après serment prèté clevant 
cc magistrat et sans aucune formalité de 
procédure. 

Le procès-verbal d'expertise sera re 
mis en minute à la partie. 

Néanmoins, lorsque, dans le délai dé 
terminé pour intenter l'action, l'animal 
sera abattu par ordre de l'autorité com 
pétente, pour cause de l'une <les mala 
dies donnant lieu à redhibition, le pro 
cès verbal dressé dans ce cas, tiendra lieu 
de celui d'expertise. 

ART.5. 

La demande sera dispensée du préh 
minai re de conciliation et l'affaire i11- 
struite el jugée comme matière som 
maire. 

ll 
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Te:dc de la loi rrançnlse. 

ART. 7. 

Si, peudnnt la durée des délais. fixée 
pa1· l'art. 3, l'animal vient à périr, le 
vendeur ne sera pas tenu de la garantie, 
it moins que l'acheteur ne prollvc que la 
perte de l'animal provient de l'une des 
maladies spécifiées dans l'art. 1 ". 

ART. 8. 

Le vendeur sera dispensé de la garantie 
résultant de la morve et du farcin pour 
le cheval, l'âne et le mulet, et cle la cla 
velée pour l'espèce ovine, s'il prouve que 
l'animal, depuis la livraison, o été mis en 
contact avec des animaux atteints de ces 
maladies. 

Projet de lot belge, 

ART, 6. 

Si, pendant le délai fixè conformé 
ment à l'art. 2, l'animal vient à périr, le 
vendeur ne sera pas tenu de la garantie, 
à moins que l'acheteur ne prouve que la 
perte de l'animal provient de l'un des 
vices redhibitoircs spécifiés en vertu de 
la préscn te loi. 

ART. 8. 

Les dispositions de la présente loi ne 
sont pas applicables aux animaux des- • 
tinés à être abattus pour être livrés à la 
consommation. 
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Litt. E. 

Texto des articles dit code civil, qui' concernent les uioes redhslntoires, 

Allrr, 1625. La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur a deux objets: le premier 
est la possession paisible de la chose veudue ; le second, les défauts cachés de cette 
chose ou les vices rédhibitoires. 

Aa.T. 1641. Le vendeur est tenu <le la garantie à raison des défauts cachés de la 
chose vendue, qui la rendent impropre il l'usage auquel ou la destine, ou qui dimi 
nuent tellement cet usage, que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné 
qu'un moindre prix s'il les avait connus. 

AR.T. 1642. Le vendeur n'est pus tenu des vices appnreuts et dont l'acheteur a pu se 
convaincre lui-même. 

ART, 1648. Il est tenu des vices cachés, quand mùme il ne les aurait pas connus, ù 
moins que, dans ce cas, il n'ait stipulé qu'il ne sera obligé a aucune garuutie. 
Al\T. 1644. Dans le cas des art. 1641 et 1643, l'acheteur a Je choix de rendre la 

chose et de se faire restituer le prix, ou <le garder la chose et de se faire I eudre uuo 
partie du prix, telle qu'elle sera arbitrée par des experts. 

ART, 1645. Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre l.t 
restitution du prix qu'il en a reçu, de tous les dommages-intérêts envers I'ucheteur, 

ART, 1646. Si le vendeur igno1·ait les vices de la chose, il ne sera tenu qu'a la 
restitution du prix et à rembourser à l'acquéreur les frais occasiouués par la veule. 

ART, 1647. Si la chose qui avait des vices a péri par suite de sa mauvaise qualité, la 
perte est pour le veudeur, qui sera tenu, envers l'acheteur-, a la restitution du prix et 
aux autres dédommagements cxpliqnés dans les deux articles précédents. aluis la perle 
arrivée par cas fortuit sera pour le compte de l'acheteur. 

ART, 1648. L'action résultant ries vices redhihitoires doit èt, c intentée par l'acqué 
reur dans un bref délai, suivant la nature des vices redhihitoircs et l'usage des lieux 
où la vente a été faite. 

ART. 1649. EUe n'a pas lieu dans les ventes faites pat· autorité de justice. 


